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LA MPCL ET VOUS

Bienvenue aux nouveaux
Nous saluons l•arrivée de nouveaux groupes comme
Loire Habitat, Saint-Just-Saint-Rambert ou
Furiani en Prévoyance/Complément de salaire et Le
Chambon-Feugerolles en Santé.
Mais bien sûr, nous remercions toutes les personnes
qui sont arrivées comme adhérent individuel.
Merci à tous de votre confiance.

Une volonté mutuelle de penser à l•avenir

L•action des bénévoles au sein des commissions

Vœux et 
verre de l•amitié

A l•issue du premier Conseil d•Admi-
nistration de l•année le 11 janvier, le
Président de la MPCL, Didier THIOLLIER, a
présenté ses vœux aux Administrateurs,
personnel et invités. De nombreux parte-

naires et correspondants de collectivités étaient présents et cha-
cun a apprécié ce moment de convivialité.

Maladie, pathologie ou indemnisation
sont des mots qui sonnent mal à l•oreille
ou rappellent des souvenirs douloureux.
Pourtant, il faut toujours avoir à l•esprit
qu•un arrêt de travail pour maladie
signifie, à terme, une perte de votre trai-
tement.
Dans le cas général, suivant que vous
êtes en maladie ordinaire ou grave
(Longue maladie et maladie de longue
durée), votre employeur vous versera
intégralement votre salaire durant 3
mois, 1 an ou 3 ans mais ensuiteƒ vous
serez en demi-traitement et dans tous
les cas, vous ne retrouverez vos primes
qu•en cas de reprise de travail.
Alors, la MPCL vous propose son contrat
Prévoyance/Complément de salaire qui
garantit à tout adhérent/souscripteur le
versement d•une indemnité journalière
en cas d•Incapacité Temporaire Totale de

Travail médicalement constatée. Dés
l•instant où vous passez à demi-traite-
ment dans le cadre d•un arrêt pour mala-
die, la MPCL vous complète à hauteur de
100% du Traitement Brut de Base (la 1re

ligne de votre bulletin de salaire)
incluant la N.B.I. (Nouvelle Bonification
Indiciaire). Voilà l•Option 100 et ses
avantages.
Si toutefois, vous souscrivez à 
l•Option 100+, vous toucherez en 
plus l•intégralité de vos primes dans la
limite de 20 % de votre Traitement de
Base, en référence à l•assiette de la
retraite additionnelle. Le point de départ
de l•indemnisation est identique à celui
de l•option 100. En tout état de cause,
seules les primes concernées par une
dégressivité en cas d•absence pour
maladie sont prises en compte.

En souscrivant au contrat
Prévoyance/Complément de salaire,
vous faites un choix responsable. 
En prévoyant l’avenir, vous
tranquillisez vos proches.

Les 24 Administrateurs de votre
Mutuelle se réunissent, environ 6 fois
par an, en Conseil d•Administration et se
répartissent dans plusieurs commissions
permanentes pour travailler sur diffé-
rents aspects particuliers de la vie
mutualiste. Ces commissions, au nombre
de 5, sont élues pour 2 ans.
La Commission Tarifs et Prestations
qui rassemble 7 personnes, 1 à 2 fois par
an, pour fixer les taux de cotisation des
Adhérents en fonction des prestations
proposées,
La Commission Presse et Communication
réunit 8 personnes qui se retrouvent 6
fois par an, soit 2 fois par numéro pour

vous concocter le journal d•information
de la mutuelle,
La Commission Elections où les 9
membres se réunissent en cas de néces-
sité,
La Commission Aide aux Adhérents où
7 personnes étudient les demandes 6 ou
7 fois par an,
La Commission Animation composée
de 13 personnes prépare 2 fois par an,
notamment, les Assemblées Générales et
les moments conviviaux.

Parallèlement, une autre commission
intervient 1 fois par an, c•est la
Commission de contrôle des comptes

dont les 4 membres sont chargés d•at-
tester de la sincérité et la régularité des
opérations budgétaires de la mutuelle,
en lien avec le Commissaire aux
Comptes et l•Expert Comptable.

Dans les prochains numéros de votre
journal, nous vous présenterons plus en
détail, le rôle et la composition de cha-
cune de ces commissions.

Cet éclairage nouveau sur le travail des
bénévoles au sein des commissions pas-
sera ainsi quelque peu de l’ombre à la
lumière.
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Suivre le parcours de soins coordonnés, c’est
faire le choix d’un suivi m

édical alliant qualité
et efficacité. C’est aussi la garantie de bénéfi-
cier de m

eilleurs conditions tarifaires et 
rem

boursem
ents par la Sécurité sociale.

)
PARCOURS COORDONNÉ

)
Votre m

édecin traitant
peut vous envoyer consulter 
un

M
ÉDECIN CORRESPONDANT

Vous consulterez ce m
édecin correspondant pour un avis

ponctuel ou des soins réguliers. S
’il exerce en secteur 2, 

m
ais qu’il a signé une option de coordination avec la 

S
écurité sociale, il respectera les tarifs de secteur 1.

> Cela peut être un généraliste 
S

ecteur 1 (co
nventio

nné) o
u secteur 2 

so
us o

p
tio

n d
e co

o
rd

inatio
n

Vous payez  
La Sécu vous rem

bourse
22

€
14,40

€

S
ecteur 2 (ho
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res) ho
rs o

p
tio

n d
e co

o
rd

inatio
n

Vous payez  
La Sécu vous rem

bourse
20

€
+

13
€

dépassem
ent libre

> C’est le plus souvent un spécialiste
Vous avez besoin de le voir plusieurs fois.
S

ecteur 1 (co
nventio

nné) o
u secteur 2 

so
us o

p
tio
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o
rd
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n

Vous payez  
La Sécu vous rem
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27
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17,90

€

S
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Vous payez
La Sécu vous rem
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23

€
+

15,10
€

dépassem
ent libre

Vous le voyez pour un avis ponctuel, 
pas plus d’une fois tous les 6 m

ois
(1).

S
ecteur 1 (co
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so
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n
Vous payez

La Sécu vous rem
bourse

40
€

27
€

S
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p
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o
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Vous payez  
La Sécu vous rem
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40

€
+

27
€

dépassem
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> C’est le plus souvent un généraliste 
Q

uel que soit son lieu d’exercice, tout m
édecin peut être 

désigné com
m

e m
édecin traitant, m

ais un généraliste est le 
plus capable d’avoir une vision globale de votre santé.
S

ecteur 1 (co
nventio

nné)
Vous payez  

La Sécu vous rem
bourse

20
€

13
€

S
ecteur 2 (ho

no
raires lib

res) 
Vous payez  

La Sécu vous rem
bourse

20
€

+
13

€
dépassem

ent libre 

> C’est exceptionnellem
ent un spécialiste

S
i vous souffrez d’une m

aladie chronique (le diabète, 
par exem

ple), rien ne vous em
pêche de choisir com

m
e 

m
édecin traitant un spécialiste de cette affection. D

ans ce 
cas, il devra assurer un suivi général de votre santé.
S

ecteur 1 (co
nventio

nné)
Vous payez  

La Sécu vous rem
bourse

25
€

16,50
€

S
ecteur 2 (ho

no
raires lib

res) 
Vous payez  

La Sécu vous rem
bourse

23
€

+
15,10

€
dépassem

ent libre 

)
Vous avez 

un
M

ÉDECIN TRAITANT
C

’est d’abord lui que vous allez voir lorsque vous êtes m
alade 

ou que vous avez besoin d’un conseil pour votre santé. 

E
n cas d’urg

ence,si vous êtes loin de votre dom
icile

ou si votre m
édecin traitant est absent,vous pouvez consulter

un de ses confrères dans les m
êm

es conditions financières.

)
Certains

spécialistes restent 
en

« ACCÈS DIRECT »
Vous pouvez continuer de consulter certains 
spécialistes sans passer par votre m

édecin traitant 
et sans pénalité financière.

> Ophtalm
ologues et gynécologues

S
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> Psychiatres et neuropsychiatres 
Pour les m

oins de 26 ans
(2)
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34,30
€

+
23

€
dépassem

ent libre

> Dentistes 
Ils ne sont pas concernés par la m

ise en place 
du parcours de soins et des nouveaux tarifs.

(1) S
ous réserve de l’inscription de cette consultation à la nom

enclature des actes
m

édicaux.
(2) P

our les plus de 26 ans, ces spécialistes doivent être consultés dans le cadre
du parcours de soins.
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Entrez
chez nous,

vous serez plus vite 

chez vous !

21,0 *
€

.ni
m/C TT

Crédit Mutuel Hôtel-de-Ville
12, place de l’Hôtel-de-Ville • 27, rue de la Résistance

42000 Saint-Etienne
*Tél. : 08 20 30 11 76 • Fax : 04 77 43 17 71

LE COURRIER DES LECTEURS
Question : Pour le conventionnement optique dans le département de la Loire, y a-t-il du nouveau en

2006 ?

Réponse : Oui, comme vous attendez de votre mutuelle qu•elle vous aide à obtenir la meilleure qualité de ser-
vices et de garanties pour la prestation optique, la MPCL, soucieuse de vos intérêts, par l•intermédiaire
de la Mutualité Française Loire, vous permet de bénéficier d•une offre globale optique et du •tiers
payantŽ avec tous les opticiens de la Loire.
La convention vous dispense de l•avance des frais lors de l•achat de tout équipement optique. Elle
oblige l•opticien à :
1/ Respecter la charte qualité qui le lie à votre mutuelle précisant les conditions de garantie de votre

équipement et les conditions de qualification du personnel du magasin.
2/ Vous proposer systématiquement, la •proposition conventionnelle mutualiste 2006Ž, à savoir :

… lunettes enfant : 150 €*
… lunettes adulte : 220 €*
… lunettes adultes verres progressifs : 380 €*.

L•opticien vous demandera alors de signer une attestation confirmant qu•il vous a bien soumis la pro-
position conventionnelle mutualiste.
Vous pourrez ainsi, en toute liberté, faire votre choix et décider de votre reste à charge en toute
connaissance de cause.

* Prix indicatif, sous conditions.



Une restructuration urbaine 
au service de ses habitants

4 questions à Jean-François Barnier,
maire du Chambon-Feugerolles
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Jean-François
BARNIER

Maire du 
Chambon-Feugerolles
depuis 1988
Président du SIVO 
(Syndicat Intercommunal 
de la vallée de l’Ondaine)
Vice-président de Saint-Etienne Métropole

ACTUALITÉS

1. Le Chambon Feugerolles
fut une ville métallurgique et
minière. Depuis la fermeture
des puits, peut-on parler d’une
reconversion économique
réussie ?
JFB : Oui, aujourd•hui, un certain
nombre d•indicateurs immobiliers, éco-
nomiques, ƒ prouvent que les efforts
portent leur fruit. Cette reconversion
réussie est due à une forte détermina-
tion de notre équipe à réaménager le
territoire communal. Cette politique
volontariste et collective a été menée
par étapes mais en conservant une idée
maîtresse : faire du Chambon-
Feugerolles une ville de son temps, en
phase avec les besoins du développe-
ment économique, en phase avec les
attentes des habitants, en phase avec les
grands projets structurants de notre
agglomération.

2. Depuis une vingtaine d’an-
née, un programme de
restructuration urbaine a été
engagé. Pouvez-vous nous en
donner les grandes lignes et
son impact sur la vie de ses
habitants ?
JFB : La restructuration urbaine est
pour nous, élus, un vaste chantier. Il faut
penser l•avenir et en même temps gérer
le quotidien. Mon devoir d•élu local est
de prendre en compte l•ensemble du ter-
ritoire dans ce programme de restructu-
ration urbaine. Chaque quartier a ses
particularités qu•il faut savoir mettre en
valeur à l•intérieur d•un projet commun
pour la ville, partagé par tous.
Ce programme s•est articulé autour d•un
dosage harmonieux entre des zones
d•habitat, des zones économiques. Entre
démolitions et reconstructions, nous

favorisons également la rénovation des
façades et l•adaptation des logements
existants au vieillissement et au handi-
cap, un enjeu important pour nos conci-
toyens.
Pour une ville comme le Chambon-
Feugerolles, il est important d•offrir à la
population un centre ville attractif et
dynamique, sans oublier la présence
d•équipements structurant accessibles à
tous tant en matière culturelle que spor-
tive.

3. Comment voyez-vous l’ave-
nir des villes de 15 000 à 
20 000 habitants proches
d’agglomérations importantes,
comme le Chambon Feuge-
rolles par rapport à Saint
Etienne ?
JFB : Dans la Loire, Le Président de St-
Etienne Métropole a su réunir 43 com-
munes très différentes les unes des
autres autour d•un projet ambitieux et
partagéƒ Je crois que nos villes ont des
atouts importants en matière de cadre
de vie : la campagne est à 5 mn à pied
du centre-ville, les services (Crèche, pis-
cine, stades, école des arts, bibliothèque,
etc.) sont à 5 mn à pied ou en transports
en commun pour tous les habitants de la
commune. Nos villes sont des villes
tranquilles, où il fait bon vivre : chez
nous pas de stationnement payant mais
des parkings gratuits près des commer-
çants et des artisans.
Cette proximité appréciable s•accom-
pagne d•une convivialité évidente : chez
nous, on connaît son voisin, on peut
facilement rencontrer les élus, ce qui
n•existe plus dans les grandes villes.
Bref, dans nos communes, les habitants
ne sont pas des numéros mais bien des
personnes que nous savons écouterƒ. 

4. Le dernier trimestre de
l’année 2005 a été marqué
par des incidents dans la ban-
lieue parisienne et certaines
autres villes de France. Avec
le recul, pensez-vous qu’il
existe une urbanisation ou
politique de la ville adaptée
pour une meilleure qualité de
vie ?

JFB : La qualité de vie en matière d•ur-
banisme réside à mon sens dans la
diversité : il faut différents types d•ha-
bitat (des immeubles collectifs, des
maisons individuelles), pour différents
statuts d•occupation (des propriétaires,
des locataires), et de l•habitat réalisé
aussi bien par des bailleurs privés que
des bailleurs publics. Il faut également
que les produits immobiliers permettent
à chacun quels que soient sa condition
ou ses revenus de trouver sa place dans
la commune. Il faut donc penser l•urba-
nisme et notamment les Plans Locaux
d•Urbanisme dans cet esprit afin de
favoriser la diversité de la ville. C•est le
même esprit qui prévaut dans notre pro-
jet de recomposition du quartier
Romière, où les dernières grandes barres
d•habitation seront démolies pour per-
mettre à ce quartier de diversifier son
offre immobilière et y encourager ainsi
davantage de mixité sociale . J•ai pu
constater cet hiver en présentant ce
projet à l•Agence Nationale pour la
Rénovation Urbaine créée par Jean-
Louis BORLOO, combien nos analyses
étaient partagées désormais au sommet
de l•Etat.
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Docteur
Maurice BOUTRAND

Attaché consultant
dans le Service 
d’Endocrinologie et
Maladies métabolique
CHU de Saint-Etienne

ACTUALITÉS
Indispensables à 
notre bonne santé : 
Les omégas-3

Les omégas-3 sont des acides gras polyinsa-
turés dits essentiels car l•être humain ne
peut les élaborer : ce sont l•acide alpha-
linolénique (ALA), l•acide Eicosa-
Pentanoïque (EPA), et l•acide Doco-
Hexaenoïque (DHA).
Ces acides ont plusieurs fonctions biolo-
giques importantes : effets anti-aryth-
miques, effet anti-agrégant plaquettaire,
anti-inflammatoire, vasodilatateur et bron-
chodilatateur. 
Leurs propriétés ont été explorées avec suc-
cès en cardiologie chez les malades corona-
riens, en neurologie notamment chez les
personnes âgées grâce à leur effet favorable
sur les fonctions cognitives.

OMÉGA-3ET
FONCTIONS PHYSIOLOGIQUES
La ration lipidique journalière, qui doit
représenter entre 30 et 35 % de la ration
énergétique journalière, est composée
d•acides gras saturés, monoinsaturés et
polyinsaturés.
Deux acides gras polyinsaturés (acide lino-
léique et alpha-linolénique) non synthétisés
par l•organisme, doivent être obligatoire-
ment apportés par l•alimentation.
Cependant, un excès d•oméga-6 empêche la
bonne utilisation des oméga-3 par l•orga-
nisme. Dans la population française, le rap-
port oméga-6 sur oméga-3 se situe autour
de 15, alors qu•il doit être autour de 5. Les
tissus les plus riches en oméga-3 sont le
cerveau, la foie et le cœur ; leur teneur en
oméga-3 dépend de l•apport alimentaire.
EPA et DHA modifient la structure de la
membrane cellulaire et sa fluidité. Au
niveau cérébral, ils modifient la libération
des neurotransmetteurs.
Ils ont des effets anti-arythmiques au
niveau du myocarde et des effets antiagré-
gant plaquettaire, anti-inflammatoire,
bronchodilatateur et vasodilatateur.

EPA et DHA réduisent aussi les triglycérides.
Ils ont, par conséquent, un effet protecteur
sur les plans cardiovasculaire et cérébral.

OMÉGA-3ET PROTECTION
CARDIOVASCULAIRE ET
CÉRÉBRALE

Etudes d’observations : 
Dès 1970, les chercheurs se sont intéressés
aux huiles de poisson. 
En effet, les esquimaux, dont l•alimentation
était à base de poissons gras et de mammi-
fères marins, étaient indemnes de maladies
cardiovasculaires. Cette protection diminue,
voire disparaît, lorsque cette population
migrant vers les pays occidentaux en adopte
les habitudes alimentaires.
D•autres enquêtes alimentaires montrent
que les Crétois trouvent l•ALA dans les noix,
huile, légumes, salades, fromages, escargots,
œufs de poules elles mêmes nourries avec
une alimentation riche en ALA.

Etudes d’interventions : 
Une 1re étude porte sur un groupe de
patients ayant eu un infarctus du myocarde
et dont la moitié a reçu un régime crétois.
Pour ces derniers, il a été remarqué 70 à 
76 % de diminution des décès cardiaques
ainsi qu•une diminution des problèmes car-
diovasculaires de tous ordres. 
Enfin, cette étude montre aussi une diminu-
tion significative des A.V.C. (Accident
Vasculaire Cérébral).
Une 2e étude a démontré l•effet protecteur
des huiles de poissons gras (riches en
oméga-3) consommés 5 fois par semaine,
sur le risque d•hémorragie cérébrale.
Paradoxalement, le risque a tendance à
augmenter si le poisson est consommé en
friture !

Les effets vasculaires :
Les huiles de poisson régulent la pression
sanguine et la contractilité vasculaire.

Les recherches se poursuivent afin de mieux
comprendre le mode d•action et l•intérêt des
omégas-3 dans le domaine cardiovasculaire,
de préciser la dose optimale et les interac-
tions éventuelles avec les thérapeutiques
hypolipémiantes et cardiovasculaires.

L’amélioration des fonctions
cérébrales :
Le cerveau est très riche en oméga-3.
Chez l•animal, il a été démontré qu•une
carence en oméga-3 au cours de la gesta-
tion altère le développement psychomoteur
du petit.
Chez la femme, la concentration élevée du
lait maternel en DHA est adaptée aux
besoins importants du nouveau né pour son
développement neurologique.
Chez le sujet vieillissant, l•étude EVA a mon-
tré une association positive entre le taux en
oméga-3 des globules rouges et les perfor-
mances cognitives. A l•inverse, un taux élevé
en oméga-6 est associé au déclin cognitif ;
et un faible taux en oméga-3 à une aug-
mentation des démences (risque de
démence multiplié par 4 chez 20 % des
sujets).
La consommation de poisson 2 fois par
semaine est recommandée à tout âge et
plus particulièrement au delà de 65 ans.

EN CONCLUSION
Les omégas-3 apparaissent comme des fac-
teurs nutritionnels de protection cardiovas-
culaire et cérébrale. 
D•autres pathologies pourraient bénéficier
des omégas-3 (polyarthrite-asthme). Beau-
coup de travaux chez l•animal portent aussi
sur la prévention des cancers : sein et
colon.
Une alimentation équilibrée implique de
diversifier les sources lipidiques en consom-
mant plus d•huile de colza, de noix et de
poissons gras (plutôt sauvages).
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